
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

105253301  

CM/MK/      

      

      

A GARDANNE (Bouches-du-Rhône), N° 410 Chemin Départemental 60, au 

siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 

Maître Clément MARIGOT, notaire soussigné, membre de la Société par 

Actions Simplifiée dénommée « EXCEN Gardanne Notaires & Conseils», 

sise à la Résidence de GARDANNE (Bouches-du-Rhône), N° 410 Chemin 

Départemental 60, 

 

A dressé le présent acte contenant DEPOT DE PIECES D’UNE MISE A JOUR 

DU REGLEMENT DE COPROPRIETE à la requête de :  

 

Du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES PARC CEZANNE, Syndicat de 

copropriété dont le siège est à AIX-EN-PROVENCE (13100), quartier de 

Peyregiou et du Colombier, non immatriculée au SIREN. 

Représentée par son syndic le cabinet CG IMMOBILIER, administrateur de 

biens, dont le siège social est à AIX-EN-PROVENCE (13100) 11 Cours Gambetta. 

 

Lui-même représenté par Mademoiselle Morgane KARCHER, notaire stagiaire, 

domiciliée profesionnellement 410 Chemin départemental 60 13120 

GARDANNE, agissant en vertu d'une délégation de signature selon pouvoirs 

données par Madame Sandrine OLIVARI, Directrice générale, en date du 21 

octobre 2022 ci-annexée. Délégation de signature – Annexe. 

 

Madame Sandrine OLIVARI agissant elle-même en vertu des articles 2 et 17 des 

statuts de ladite société. 

Le syndic de copropriété ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu 

d’un procès-verbal de l’Assemblée Générale de copropriétaires en date du 12 

octobre 2021, en sa résolution n° 8 dont une copie certifiée conforme délivrée 

par le syndic est annexée. AG – Annexe. 

 

LE VINGT ET UN AVRIL
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS,
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Le syndicat des copropriétaires déclare qu’aucune mutation est 

intervenue depuis l’assemblée générale du 12 octobre 2021. 

 

Figurant ci-après sous la dénomination "le requérant ou le déposant" 

 

EXPOSE  

Préalablement aux présentes, il est exposé ce qui suit :  

 

Le dépôt de pièces objet des présentes porte sur un immeuble sis « LE PARC 

CEZANNE » Quartier de Peyregiou et du Colombier à AIX-EN-PROVENCE 

(13100), dont la désignation est ci-après. 

 

L’état descriptif de division et règlement de copropriété sur l’immeuble ci-après 

désigné a été établi suivant acte reçu par Maître Régis DAVID, Notaire à AIX-EN-

PROVENCE, le 10 juin 1969 publié au service de la publicité foncière d’AIX-EN-

PROVENCE le 19 juillet 1969 volume 2715 numéro 13. 

 

L’état descriptif de division a été modifié : 

- aux termes d'un acte reçu par Maître DAVID, notaire à AIX EN 

PROVENCE le 23 décembre 1969, publié au service de la publicité 

foncière de AIX EN PROVENCE premier le 9 janvier 1970, volume 2912, 

numéro 10. 

 

Précision étant ici faite que lors de cette modification, la répartition des 

parties communes générales et spéciales attachées à chaque lot ont été 

modifiés. Ces modifications sont reprises dans le document déposé ce 

jour aux présentes. 

 

- aux termes d'un acte reçu par Maître DAVID, notaire à AIX EN 

PROVENCE le 28 janvier 1972, publié au service de la publicité foncière 

de AIX EN PROVENCE premier le 16 mars 1972, volume 337, numéro 

18. 

 

DEPOT DE PIECES 

Le requérant a, par ces présentes, déposé au notaire soussigné et l’a requis de 

mettre au rang des minutes de l’Office Notarial dont il est titulaire, pour qu’il 

en soit délivré tous extraits et copies authentiques quand et à qui il 

appartiendra, 

 

Les pièces ci-après, concernant un ensemble immobilier sis :  

DESIGNATION 

Dans un ensemble immobilier situé à AIX-EN-PROVENCE (BOUCHES-DU-

RHÔNE) (13100) Résidence Le Parc Cézanne, 57 Avenue des Ecoles 

Militaires. 

 

Cet ensemble se compose de sept bâtiments à usage d'habitation dénommés 

A, B, C, D, E, F et G, d'un bloc de garage, d'un parking découvert avec cour, 

voies et circulations et espaces verts   
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Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

BI 148 PARC CEZANNE 00 ha 27 a 13 ca 

BI 41 9041 AV DES ECOLES MILITAIRES 01 ha 16 a 02 ca 

 

Savoir : 

 

- Mise à jour / actualisation du règlement de copropriété en date du 18 

janvier 2021. 

 

Laquelle pièce est annexée. Mise à jour - actualisation du règlement 

18/01/2021 – Annexe. 

 

MENTION 

Mention des présentes est consentie partout où besoin sera. 

 

FRAIS 

Les frais, droits et émoluments de l'acte et de ceux qui en seront la suite et la 

conséquence, seront acquittés et supportés par le requérant. 

 

PAIEMENT SUR ETAT 

L'acte est soumis au droit d'enregistrement sur état de CENT-VINGT-CINQ 

EUROS (125,00 EUR). 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si 

les feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant 

toute substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 

vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, le requérant a certifié exactes les déclarations le concernant, 

avant d'apposer sa signature manuscrite sur tablette numérique. 

 

Le notaire, qui a recueilli l'image de la signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 

électronique qualifié. 

 

 



Mme KARCHER 
Morgane 
représentant de la 
société dénommée 
SYNDICAT DES 
COPROPRIETAIRES 
PARC CEZANNE a 
signé

à GARDANNE 
le 21 avril 2023

et le notaire Me 
MARIGOT CLÉMENT a 
signé
à GARDANNE 
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS  
LE VINGT ET UN AVRIL
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CM/MK/      

 

DELEGATION DE SIGNATURE 

 

LA SOUSSIGNEE :  

 

Madame Sandrine OLIVARI, Directrice Générale de la Société dénommée GC 

IMMOBILIER, Société par actions simplifiée dont le siège est à AIX-EN-

PROVENCE (13100)identifiée au SIREN sous le numéro 493 730 634 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AIX-EN-PROVENCE. 

            

Ayant tous pouvoirs à l’effet des statuts de ladite société pour représenter le 

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES PARC CEZANNE Syndicat de copropriété 

dont le siège est à AIX-EN-PROVENCE (13100), Quartier de Peyregiou et du 

Colombier. Non immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

Et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en vertu d’un procès-verbal de 

l’Assemblée Générale de copropriétaires en date du 12 octobre 2021, en sa 

résolution numéro 8. 

 

Figurant ci-après sous la dénomination "le délégant". 

 

Le délégant désigne pour délégué spécial : 

 

Madame Audrey GLATIGNY, gestionnaire de copropriété, domiciliée 

profesionnellement 11 Cours Gambetta 13100 AIX-EN-PROVENCE. 

 

A défaut tout clerc ou collaborateur de l’étude de Maître Clément 

MARIGOT, Notaire à GARDANNE, 410 Chemin départemental 60 13120 

GARDANNE. 

 

A l’effet d’intervenir à l’acte de dépôt de pièces portant sur le modificatif 

du règlement de copropriété dont le projet figure ci-après littéralement 

retranscrit :    

 

« (…) 

EXPOSE  

Préalablement aux présentes, il est exposé ce qui suit :  

 

Le dépôt de pièces objet des présentes porte sur un immeuble sis « LE PARC 

CEZANNE » Quartier de Peyregiou et du Colombier à AIX-EN-PROVENCE (13100), 

dont la désignation est ci-après. 

 

L’état descriptif de division et règlement de copropriété sur l’immeuble ci-

après désigné a été établi suivant acte reçu par Maître Régis DAVID, Notaire à AIX-
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EN-PROVENCE, le 10 juin 1969 publié au service de la publicité foncière d’AIX-EN-

PROVENCE le 19 juillet 1969 volume 2715 numéro 13. 

 

L’état descriptif de division a été modifié : 

- aux termes d'un acte reçu par Maître DAVID, notaire à AIX EN PROVENCE 

le 23 décembre 1969, publié au service de la publicité foncière de AIX EN PROVENCE 

premier le 9 janvier 1970, volume 2912, numéro 10. 

 

Précision étant ici faite que lors de cette modification, la répartition 

des parties communes générales et spéciales attachés à chaque lot ont été 

modifiés. Ces modifications sont reprises dans le projet de révision déposé ce 

jour aux présentes. 

 

- aux termes d'un acte reçu par Maître DAVID, notaire à AIX EN PROVENCE 

le 28 janvier 1972, publié au service de la publicité foncière de AIX EN PROVENCE 

premier le 16 mars 1972, volume 337, numéro 18. 

 

DEPOT DE PIE CES 

Le requérant a, par ces présentes, déposé au notaire soussigné et l’a requis 

de mettre au rang des minutes de l’Office Notarial  dont il est titulaire, pour qu’il en 

soit délivré tous extraits et copies authentiques quand et à qui il appartiendra, 

 

Les pièces ci-après, concernant un ensemble immobilier sis :  

DESIGNATION 

Dans un ensemble immobilier situé à AIX-EN-PROVENCE (BOUCHES-DU-

RHÔNE) (13100) Résidence Le Parc Cézanne, 57 Avenue des Ecoles Militaires. 

 

Cet ensemble se compose de sept bâtiments à usage d'habitation 

dénommés A, B, C, D, E, F et G, d'un bloc de garage, d'un parking découvert avec 

cour, voies et circulations et espaces verts   

 

Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

BI 148 PARC CEZANNE 00 ha 27 a 13 ca 

BI 41 9041 AV DES ECOLES MILITAIRES 01 ha 16 a 02 ca 

 

Savoir : 

 

- Projet de révision du règlement de copropriété en date du 18 janvier 

2021. 

 

Laquelle pièce est annexée. Projet révision règlement 18/01/2021 – 

Annexe. 

 

MENTION 

Mention des présentes est consentie partout où besoin sera. 
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FRAIS 

Les frais, droits et émoluments de l'acte et de ceux qui en seront la suite et 

la conséquence, seront acquittés et supportés par le requérant. 

 

PAIEMENT SUR ETAT 

L'acte est soumis au droit d'enregistrement sur état de CENT-VINGT-CINQ 

EUROS (125,00 EUR). 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 

feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 

substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 

d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, 

jour, mois et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, le requérant a certifié exactes les déclarations le 

concernant, avant d'apposer sa signature manuscrite sur tablette numérique. 

 

Le notaire, qui a recueilli l'image de la signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 

électronique qualifié. » 

 

 

Le délégué spécial accepte expressément la mission qui lui est confiée 

dont l’exécution emportera de facto exécution de la délégation et donc 

son extinction corrélative. 

 

Le présent acte sous signature privée, visualisé et horodaté par la 

société Universign en sa qualité de service d’horodatage qualifié par l’ANSSI, 

aux jour mois et an indiqués ci-dessous, a été signé par le(s) comparant(s) à 

distance au moyen du procédé de signature numérique qualifiée délivré par 

cette même société en sa qualité d'autorité de certification qualifiée par l’ANSSI 

et agréée par le conseil supérieur du notariat. 

Les parties sont averties que l’article 157 de la loi de finances pour 

2021 modifie les articles 658 et 849 du Code général des impôts en permettant 

que, à leur demande ou à la demande d’une seule d’entre elles, la formalité de 

l’enregistrement puisse être donnée sur une copie d’acte sous signature privée 

signé électroniquement. 

 

 



ATTESTATION DE SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Les éléments contenus dans la présente attestation de signature électronique ont été extraits de la session de signature. Elle présente les
informations collectées par Universign lors de l'utilisation de son service de signature électronique.

Identification du demandeur de signature
Nom déclaré : EXCEN GARDANNE NOTAIRES

Identification du signataire
Signataire : Sandrine OLIVARI

Identité du signataire : Certificat émis conformément à la politique de l'UTN

Identification du document
Nom déclaré du document : DELEGATION DE POUVOIR OLIVARI.pdf

Numéro de la collecte : 54b940ac-ad19-4105-95a6-22f47eaebb87

Empreinte cryptographique du document mis à la signature :
SHA-512 :
1fcae377e537b35d494a62872dfb2d5517087fc767c37107d185cff6964a045a96d597924a375f82cad488e517da8f4230
ed21bdd3e8eff94895d3c80478f92b

Empreinte cryptographique du document signé :
SHA-512 :
012b62e452ff382b073d4938691aa2eafdef3a8b37fe16bdc49c0c09e5f63112850c8eac7547d44f658dea8ee19f0b7fef
5caa090b4b05bbefc814e5225f1c92

Nombre de pages du document : 3

Informations sur la signature
Document signé le : 21/10/2022 - 13:39:49 - GMT

Type de signature : Signature électronique avancée avec certificat (LCP)

Consentements
Le signataire Sandrine OLIVARI a adhéré :
• aux Conditions Générales d'Utilisation du service Universign.

• aux Conditions Spécifiques d'Utilisation du service Universign.

• à la Politique de Protection des Données Personnelles d'Universign.

Le signataire Sandrine OLIVARI a consenti aux déclarations suivantes :
• J'ai lu et j'accepte le document de 3 page(s) ci-dessus.

Universign, dont le représentant légal est Julien Stern, est un Prestataire de Services de Confiance qualifié eIDAS, au sens du règlement n°910/2014 du parlement
européen et du conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur.

Les éléments contenus dans la présente attestation ont été extraits des journaux techniques contenant les enregistrements séquentiels des événements (connexion,
requêtes, …) affectant la plateforme Universign pendant la session de signature. Ils ont été collectés dans le cadre d’un contrat commercial entre Universign et les
Utilisateurs du service de signature.

Certifié avec
Universign Evidence Services eIDAS

Universign est le nom commercial de la société Cryptolog International SAS ainsi que le nom de la plateforme en ligne des services de confiance.

CRYPTOLOG INTERNATIONAL SAS au capital de 735 963 €
7, rue du Faubourg Poissonnière, 75009 Paris

RCS de Paris n° 439 129 164

















































































































































































































































Liste des annexes : 

- Délégation de signature 

- PV CERTIFIE CONFORME* 

- actutalisation RCP 


